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stoire du Canada, le Dr Kingsford fait remonter à Greville la responsabilité de

inion d'après laquelle Buller serait l'auteur du rapport, dont deux ebapitres

aient été fôurnis par Wakefield. Le Dr Kingsford ajoute: Il Ainsi Greville,

Pétant lès simples bruits du jour, et toujours prêt à enregistrer toute chose dêf;ý

orable à Durham, est responsable de ces doutes." (Histoire, vol. X, p. 120.)

En 1825, lord Dalhousie écrivsit que l'année précédente (1824) une société litté-

re avait été formée à Québec, et que l'ardeur avec laquelle l'idée avait été adoptée

unait toute confiance en son succès.

A la première assemblée, les membres avaient demandé le patronage du Roi,

is on Wétait pas d'accord sur le nom à donner à l'association. Les deux noms

ants : Quebec Literary and Historical Society et Literary and Historical Society

ýG4nadae se partageant les suffrages, la question fut laissée à la décision de Sa

esté. Comme le nom choisi a été TheLiterary and EistoHcal Society of Quebec,

t clair quýon s'est arrété au titre le plus restreint. La 6 septembre,. lffl, lord

houAe recommandait fôrtement qu!on lui accordât la charte constitutive qu'elle

licitait, la société s'en étant m'outré digne par l'esprit de . recherche qu'elle avait

lié.

)Go progrès de l'association depuis ce tte époque est bien connu de quiconque

bt.le Moindrement occupé du mouvement littéraire au CanadW, de sorte que le

moins I*arge de la société n'a pas restreint son Suvre.

lm inesures prises par certains oifficiers dartillerie pour s'emparer au nom de

ouronne d'une partie de la propriété de la baronne de Longueil ont ýporté lord

' Éonsie à protester vigoureusement contre l'action ind4pendante des officiers sur

Ile: il ne pouvait exercer, aucun. contrôle. Il se plaignait aussi de ne pouvoir

contre les officioTs ni en sa capacité de gouverneur ni en celle de commwýdant
1 1bréau. Il signalait en termes.4nergiques leý mal qui pouvait rdoulter de la , tenw

dé la par; des autoriMe militairoïde faire revivre des titres surannés à dos

èt'és. dép'ativ 1 ongtemps entre le& main$ de leurs possesseurs. Id procès dans

e Longueuil Il tournerait très probablement à l'encontre des pr«ýtîons Mill.

et cependant il alarmerait tout Propriétaire pa-t MM Sttrelà,la, Mercie.,

conseil d'offtiùiera subî1tornes. (Q. 1"-le p, 260.) IÀ niémeil-6 de la baronne

gueuil sur le sujet disaitque la concession de là batonnieavAit été faite au dix.

e siècle par le roi de France, et que depuis lore elle et ses auteurs-enavaieüt

possession sans wuteste à l'exception de la partie dont le roi de France-avait

'pouession pour la construction d'un fort, et le torrain ainsi occupé avait en plus

,ý«wasion depuis la. waquéte du 0anada'été reconnu comme ar ' nplement auf&.

''Pour lot besoins du fort. Certains oflîoietý8 de Partilterie tentaient aujourdhui

re pogmÉon d'une grande partie de la bâtonnie, cequi aurait pour étude

de beaucoup les revenu» de la baronne et de sa f4ùiftlé et de la rendýê pwo-

':,de lourds dommages j-atétètà envers les tenanciers. (0, 179-1, P, M.) La

sur laquelle 'l'appuyait la' p"tention des offiaiers de l'aâillerie le

de IA baronne a-aff"it pourjustifler le langage de lord Dalhotffle. Il Il est

de dire quele noul prètendu droit à cette étendue de terre Invloqué par

*Weurd mpo» sur une ardonnanùè de monsieur Bigot, l'intendant, qui n!&

ràýiMo Pýr 84 uq"tî wFès chr4tlenneý et ooub4qpeznmont n'4t*it pu un


